
Règles de biosécurité
à respecter!

Aux participants des ateliers en bergerie

Le but ultime de la mise en place des règles de biosécurité est d’éviter
l'introduction de maladies chez l’éleveur visité et d’en rapporter dans votre
élevage. Dans tout élevage, peu importe l’espèce, il y a la possibilité de
contracter des zoonoses, soit des maladies transmissibles des animaux vers
les humains. Aucun élevage ne peut affirmer en être exempt, même si la très
grande majorité de ces conditions sont assez bénignes. Cependant,
quelques-unes, sans apparences cliniques dans un élevage peuvent entraîner
des conséquences importantes chez l’humain. Il faut donc en être conscient
et pour cela, les règles suivantes devront être respectées lors de votre
participation aux ateliers.

Les participants qui ont déjà un élevage, peu importe l’espèce, ou qui ont
visité une ferme dans les dernières 48 heures devront avoir pris une douche,
et revêtir des vêtements propres. L’équipe du CEPOQ fournira des salopettes,
des couvre-chaussures jetables, du désinfectant pour les mains et des gants
jetables pour les manipulations. Nous disposerons également d’une solution
désinfectante pour le lavage des bottes exigé avant de revêtir les couvre-
chaussures.
Au retour, avant de retourner dans votre élevage, il est fortement
recommandé de prendre de nouveau une douche, et changer de vêtements.

Personnes immunosupprimées | Les enfants, les femmes enceintes et les
personnes immunosupprimés sont considérés comme étant les plus
vulnérables. Si la décision demeure tout de même de visiter la ferme, il faut
agir avec prudence et se prémunir d’un masque N95 bien adapté, pour ces
personnes vulnérables ou toute personne qui désire diminuer les risques au
minimum.

Dr Gaston Rioux mv. , CEPOQ



Le 22 novembre 2024
Bergerie Labrecque

694 route Labrecque, St-Nazaire

Inscription officielle 
en ligne obligatoire.

Atelier technique
en bergerie

Faites-vite, les places sont limitées
à 13 participants!

De 9h00 à 16h15
Dîner causerie style boîte à lunch

Au programme : 

Coût pour la journée :
Producteur : 125$ + taxes
Intervenant : 150$ + taxes

(inclus boîte à lunch
et collations)

*** Un minimum de 5 inscriptions est nécessaire 
     pour la tenue de l’atelier.

Au Lac-Saint-Jean

Nouvelles connaissances,

mise en pratique, échanges, 

et bien d'autres!

Présentation de la trousse d’agnelage et dystocies
Évaluation de l'état de santé de la brebis et ses agneaux
Évaluation de la qualité du colostrum (réfractomètre de Brix)
Méthode de gavage et contention de l'agneau
Allaitement artificiel (trucs & conseils)
Dîner causerie sur les avortements
Identification & injections chez le nouveau-né
Caudectomie avec élastique
Dosage du BHB (détection des risques de toxémie de gestation)
Démonstration d'une nécropsie d'un agneau

Les soins aux agneaux et à la brebis entourant l'agnelage

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ODHs2OqYdEWCni-BVid5s3LgdC7gCoRHoNx-UiT1HshUN0RUQVFZM1JNUTlCNzVTNEg4NzRBWDhTQS4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ODHs2OqYdEWCni-BVid5s3LgdC7gCoRHoNx-UiT1HshUN0RUQVFZM1JNUTlCNzVTNEg4NzRBWDhTQS4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ODHs2OqYdEWCni-BVid5s3LgdC7gCoRHoNx-UiT1HshUN0RUQVFZM1JNUTlCNzVTNEg4NzRBWDhTQS4u

